
À l'usage d'une société privée sous contrôle canadien (la «tierce société») pour faire le choix pour une année d'imposition, selon le paragraphe 256(2), de
ne pas être associée à l'une ou l'autre des deux autres sociétés aux fins de l'article 125, lorsque ces deux sociétés satisfont aux critères suivants :

Produisez un exemplaire de cette annexe dûment remplie, pour chaque société pour laquelle le choix s'applique, avec la déclaration de revenus de la tierce
société.

(You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.)T2 SCH 28 F (08)

Produisez un nouveau choix pour chaque année d'imposition à laquelle le choix s'applique.

 CHOIX DE NE PAS ÊTRE UNE SOCIÉTÉ ASSOCIÉE
(années d'imposition 2008 et suivantes)

Date de réception (n'inscrivez rien ici)

Joignez une annexe supplémentaire si l'espace est insuffisant.

La tierce société peut faire un choix pour plusieurs sociétés sur la même annexe.

Raison sociale de toutes les sociétés qui seraient réputées associées les unes aux autres
si ce n'était du présent choix

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

11.

10.

13.

12.

Choix

Numéro d'entreprise
(si une société n'est pas

enregistrée, inscrivez « PE »)

             Raison sociale de la tierce société                  Numéro d'entreprise

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Est-ce un choix modifié?   2  Non1 Oui

JourMoisAnnée

Année Mois Jour

Fin de l'année d'imposition

Les articles et paragraphes mentionnés dans cette annexe renvoient à la Loi de l'impôt sur le revenu fédérale.

– elles ne seraient pas associées ensemble à un moment donné, si ce n'était du paragraphe 256(2);
– elles sont associées à ce moment-là, ou réputées l'être selon ce paragraphe, avec la «tierce société».

Le plafond des affaires pour l'année d'imposition visée par le choix de la tierce société est réputé nul.
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